MODELE D’ARRETE

Le Maire (ou le Président) de ……………………………………………………

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des

fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux Comités Techniques Paritaires

des collectivités et établissements publics,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité au

travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la Fonction Publique

Territoriale
Considérant l’engagement de la collectivité dans une politique de prévention des risques

professionnels avec l’élaboration d’un schéma d’organisation de l’hygiène et de la sécurité

au travail (par décision du conseil municipal du ………………………………………).

Considérant que ce schéma d’organisation prévoit la nomination d’un ACMO,

Considérant que la lettre de mission détaillée validée par le Comité Technique Paritaire de

la collectivité (ou du CTP I du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du

Nord) le ……………………… décrivant précisément les missions de l’ACMO

Considérant qu’une formation préalable à la prise de fonctions d’ACMO est obligatoire et a

été suivie par M ………………………………

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire (ou du CTP/I du Centre de gestion de la Fonction

Publique Territoriale du Nord) en date du ………. validant la nomination de M

………………………………

ARRETE :

Article 1er : M…………………………………… est nommé(e) à compter du ……………… , sous ma

responsabilité ou autre personne désignée par celle-ci, Agent Chargé de la Mise en OEuvre

pour (l’ensemble de la collectivité ou pour un secteur à définir).

Article 2 : M……………………… a un rôle de conseil et d’assistance auprès de l’autorité

territoriale. Ses missions précises sont celles indiquées dans la fiche de fonctions détaillée

jointe au présent arrêté. M……………………………… transmet ses recommandations par écrit à

l’autorité territoriale pour application.

Article 3 : Un plan de formation continue (2 jours l’année qui suit l’entrée en fonction, 1

jour les années suivantes) est prévu pour que l’ACMO assure sa mission.

Article 4 : Pour remplir les missions qui lui incombent, cet agent disposera des moyens

requis (à définir) et d’un temps approprié (à définir en tenant compte de la taille de la

collectivité et des risques rencontrés).

Article 5 : M………………………pourra, avec l’accord écrit de l’autorité territoriale, solliciter

le service de médecine préventive, ainsi que le service de prévention du

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour l’accompagner dans la Mise en Oeuvre des règles d’hygiène et de sécurité.

Article 6 : M……………………… assistera de plein droit aux réunions du Comité Technique

Paritaire lorsque la situation de la collectivité, en matière d’hygiène et de sécurité, sera

évoquée.

Article 7 : La mission d’Agent Chargé de la mise en œuvre des règles d’Hygiène et de

Sécurité est permanente ; toutefois, l’ACMO peut à tout moment démissionner de ses

fonctions. Il en informe alors par écrit l’autorité territoriale en indiquant le motif de

renonciation, sous réserve d’un préavis de trois mois adressé par courrier à l’autorité

territoriale.

Article 8 : Le Directeur Général des services ou le secrétaire de mairie sont chargés de

l’exécution du présent arrêté qui sera :

- Notifié à l’intéressé(e),

Adressé au :

- Président du Comité Technique Paritaire, (commune ou établissement de plus de 50

agents).

- Président du Centre de gestion, Président du Comité Technique Paritaire

Intercommunal.

Notifié le …………………                                                                              Fait à …………………

Le …………………….

Signature de l’agent :                                                                             Le Maire (ou le Président),

                                                                                     Signature :

Le représentant de la collectivité :

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

P.J. : La fiche de fonctions détaillée de l’ACMO
